ANNEXE H

Exemple de note à la direction

Le terme note à la direction désigne le document écrit adressé à la direction d'une institution de microfinance, identifiant les déficiences significatives du contrôle interne, proposant des recommandations d’amélioration, et notifiant les autres problèmes survenus durant l'audit, que l'auditeur souhaite porter à sa connaissance et à celle du comité d'audit de l'institution.

Une note à la direction peut identifier un certain nombre de faiblesses potentielles du système de contrôle, dont certaines sont énumérées dans l'encadré H.1. Un exemple de note à la direction fait suite à l'encadré.

L'auditeur doit normalement solliciter et prendre en considération les commentaires de la direction sur une version préliminaire de la note à la direction, avant de rédiger la lettre sous sa forme définitive pour la présentation au comité d'audit.

Encadré H.1

Faiblesses potentielles du système de contrôle, pouvant être mentionnées dans une note à la direction
Liquidités
· Pas de séparation des tâches

· Retard dans la préparation et l'examen des rapprochements bancaires

· Sécurité physique insuffisante des avoirs en caisse

· Insuffisance du processus de supervision des contrôles de caisse effectués par les guichetiers

· Défauts dans le rapprochement entre comptes interbancaires et comptes de compensation

Placements
· Pas de séparation des tâches

· Manque d'autorisations appropriées de vente et d'achat

· Non respect des décisions du conseil d'administration relatives aux placements ou à la politique de placement

· Calcul incorrect des bénéfices ou pertes sur les ventes

· Sécurité physique des placements insuffisante

Crédits
· Pas de séparation des tâches

· Vérifications non satisfaisantes dans le processus d’octroi des crédits

· Respect insuffisant des politiques et procédures de l'institution

· Absence de politiques de suivi immédiat des crédits en retard, ou non respect de ces politiques

· Documentation incorrecte des dossiers de crédits

· Pas de distinction des crédits ayant fait l'objet d'un refinancement, d'un rééchelonnement, ou d'un remboursement non effectué en espèces dans le système de suivi des crédits

· Refinancement ou rééchelonnement excessif des crédits 

· Inexactitude ou non disponibilité en temps voulu des informations du système de suivi des crédits

· Ecarts significatifs entre le système comptable et le système de suivi des crédits

· Existence de crédits octroyés à des parties liées 

· Absence de fonction d'audit interne, y compris d’unité d'audit opérationnelle (voir paragraphes 3.2 et 5.2.8 du volume 1)

· Absence de visites surprises, des dirigeants et auditeurs internes, aux agences et aux clients. 

Dotations aux provisions pour créances douteuses
· Classements par ancienneté des retards inexistants ou incorrects

· Principes de classement par ancienneté non satisfaisants

· Problèmes de retards de remboursements masqués par la croissance

· Respect insuffisant des textes législatifs et réglementaires

· Adéquation des fonds propres non vérifiable

Dettes à court terme et charges à payer
· Pas de séparation des tâches

· Rattachement impropre

· Estimations incorrectes de la direction utilisées pour la détermination des charges à payer

· Pas de numérotation préalable des chèques

· Pas de correspondance entre les connaissements et les factures et ordres d'achat

Dettes
· Pas de séparation des tâches

· Pas de suivi des contrats

· Calcul incorrect des primes ou remises sur dettes

· Pas d'enregistrement des emprunts aux bailleurs de fonds et enregistrement incorrect dans les fonds propres

· Pas d’approbation du conseil d'administration

· Calcul incorrect des charges d’intérêts

Epargne et dépôts
· Pas de séparation des tâches

· Pas de vérification des enregistrements sur les livrets d'épargne par l'audit interne

· Pas de suivi de l'épargne obligatoire

Fonds propres
· Pas de séparation des fonds soumis à restriction et non soumis à restriction

· Pas d'autorisation du conseil d'administration sur les opérations de capitaux

· Non respect des termes du contrat avec le bailleur de fonds

· Non respect des normes d'adéquation des fonds propres, et d’autres textes législatifs et réglementaires

Produits et charges
· Activité enregistrée dans la mauvaise période

· Enregistrement incorrect du produit des intérêts

· Pas d'élimination des intérêts reçus des agences dans la procédure de consolidation

· Enregistrement incorrect des subventions du bailleur de fonds reçues en retard

· Comptabilisation incorrecte des actifs immobilisés

· Achats enregistrés comme charges

· Taux horaires de rémunération incorrects

· Existence possible d'employés « fantômes »

· Nombreux liens familiaux entre les salariés

Systèmes d'information de gestion
· Incapacité du système à gérer un nombre important d’opérations

· Erreurs de programmation conduisant à des distorsions de l’information financière

· Faiblesses dans les procédures de contrôle d'accès et autres mesures de sécurité

· Pas de plan de récupération en cas de sinistre

· Pas de stockage externe des disquettes ou cassettes de sauvegarde

Comité d'audit

Institution Essor

Adresse

Durant la planification et l'exécution de notre audit des états financiers de l'institution de microfinance Essor pour l'exercice clos au 31 décembre 1997 (sur lequel nous avons rédigé un rapport daté du 15 mars 1998), nous avons examiné la structure du contrôle interne, de façon à définir nos procédures d'audit dans le but d’exprimer une opinion sur les états financiers, et non dans le but d'obtenir une assurance sur la structure du contrôle interne. Cet examen ne permet pas nécessairement d'identifier toutes les faiblesses significatives potentielles de la structure de contrôle interne selon les normes établies par [l’ordre professionnel du pays].

Une faiblesse significative implique que la conception ou le fonctionnement des éléments de la structure de contrôle interne ne permettent pas de réduire, à un niveau relativement faible, le risque que des erreurs ou irrégularités, susceptibles d’affecter significativement les états financiers audités, puissent survenir sans être détectées en temps voulu par les employés, dans le cadre de l'exercice normal de leurs fonctions. Nous n'avons pas identifié de problèmes impliquant la structure de contrôle interne et son fonctionnement, susceptibles d’être considérés comme des faiblesses significatives selon la définition ci-dessus.

Nous n'avons pas identifié d'autres problèmes liés à la structure de contrôle, et à certains autres aspects. Nos commentaires figurent dans le rapport ci-joint.

Ce rapport est exclusivement destiné à informer, et à être utilisé, par le comité d'audit, la direction, et d’autres structures internes à l'institution.

Nous serions heureux de discuter de ces commentaires avec vous, et de vous assister, si vous le souhaitez, dans la mise en œuvre des suggestions proposées.

(signature)

Partenaire

Cabinet d'audit XYZ
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Fonction d'audit interne

ABSENCE DE FONCTIONS

Si la croissance de l’institution Essor se poursuit (nouvelles agences et augmentation des crédits octroyés), il peut s'avérer difficile pour le personnel du siège de contrôler efficacement ces activités tout en assumant ses propres fonctions.

Nous avons noté qu’il n’existe aucun contrôle interne de la conformité aux politiques et procédures de l’institution.

Recommandation : La direction doit envisager la mise en place d'une fonction d'audit interne. La création de cette fonction doit permettre non seulement de fournir à la direction et au comité d'audit un certain niveau de confiance, mais aussi d'assister l'audit externe annuel, et par conséquent, d'économiser de l'argent.

Crédits

RAPPORTS SUR LA SITUATION DES CREDITS

Dans certains cas, les rapports sur la situation des crédits n'ont pas été contrôlés de manière satisfaisante, ni comparés aux enregistrements des agents de crédit et aux livrets de crédit des emprunteurs. Des erreurs peuvent par conséquent demeurer dans les enregistrements comptables pendant un certain temps sans être détectées.

Recommandation : La liste des emprunteurs doit être produite et contrôlée régulièrement. Sa concordance avec les livrets des emprunteurs doit être vérifiée régulièrement par les agents de crédit, et toute différence doit faire l'objet d'une investigation immédiate. Les auditeurs internes (si la fonction d'audit interne est établie ; voir ci-dessus) doivent également réaliser ce type de procédures dans le cadre de leur travail.

DIFFERENCES NON RECONCILIEES

Nous avons relevé dans toutes les agences des différences non réconciliées entre les soldes du système de suivi des crédits et le grand livre. Ces différences étaient dues à la méthode de répartition des remboursements entre le principal et les intérêts.

Recommandation : Le système de suivi des crédits et le grand livre doivent faire l'objet d'une réconciliation au moins une fois par mois.

Manuel de crédit

Essor ne possède pas un manuel de crédit détaillé, exposant les politiques et les procédures relatives à sa méthodologie de crédit.

Recommandation : Essor doit décrire l’ensemble de ses politiques et procédures dans un seul manuel. Ce manuel doit être fourni à toutes les agences et tous les agents de crédit.

Dotations aux provisions pour créances douteuses

ERREURS DE CALCUL

Nous avons relevé des erreurs mineures dans le calcul des dotations aux provisions pour créances douteuses. Ceci semble dû à un manque de coordination entre agents de crédit et comptables des agences, dans le processus de détermination du montant des dotations.

Recommandation : Le département de comptabilité doit participer activement au processus de provisionnement pour créances douteuses. Un examen minutieux des comptes et des évaluations doit être réalisé afin de s'assurer que les dotations aux provisions et les abandons de créances ne puissent pas être manipulés.

Trésorerie

COMPTES COURANTS

Les comptes courants du siège et des agences n'ont pas été régulièrement réconciliés. Ce défaut, qui implique d'enregistrer les opérations dans des comptes d’attente pour faciliter la consolidation, est attribué à une communication insuffisante entre les bureaux.

Recommandation : Les comptes courants doivent être réconciliés chaque mois.

RAPPROCHEMENTS BANCAIRES

Deux chèques, s’élevant à X [montant], refusés en août 1997 car ils n'étaient pas approvisionnés, et n'ayant pas été annulés dans les enregistrements comptables au 31 décembre 1997, figuraient dans la réconciliation du compte de crédits. 

Recommandation : Les comptes bancaires réconciliés doivent être identifiés et rapidement soldés. Tout poste d’ajustement récurrent doit faire l'objet d'une investigation par la direction.

SEPARATION DES TACHES

La séparation des tâches n'est pas satisfaisante dans certaines agences. Par exemple, une même personne occupe les fonctions d'agent de crédit et de caissier.

Recommandation : Essor doit veiller à la séparation des tâches relatives au traitement comptable des opérations et à la manipulation des actifs. Un contrôle adéquat du respect des politiques et procédures est requis.

Fonds propres

CLASSIFICATION DES CAPITAUX SOUMIS A RESTRICTION ET NON SOUMIS A RESTRICTION

Les fonds d'Essor ne sont pas classés selon qu'ils sont soumis ou non à restriction, comme l’imposent les normes comptables promulguées par [nom de l’instance]. Ce point a fait l’objet de discussions avec la direction d'Essor, qui a accepté de se conformer à la pratique recommandée. En raison du manque de temps, les états financiers n'ont pas pu être révisés de façon à appliquer cette recommandation.

Recommandation : Essor doit présenter ses prochains états financiers conformément aux recommandations ci-dessus.

Politiques diverses

ALLOCATION DES COUTS

Comme indiqué dans les annexes aux états financiers, Essor alloue ses coûts indirects aux services financiers et services non financiers proportionnellement à la rémunération totale versée au personnel selon le temps consacré à l'un ou à l'autre type de service. Bien que cette méthode d'allocation ne soit pas extrêmement précise, elle est raisonnable au vu des circonstances, dans la mesure où elle ne distord pas significativement les charges des services respectifs, et où un système plus sophistiqué serait trop coûteux pour l'institution Essor, compte tenu de sa taille. 

POLITIQUES RELATIVES AU PORTEFEUILLE DE CREDITS

Il est demandé, dans les termes de référence de l'audit, que des commentaires spécifiques soient faits sur les politiques de provisionnement pour créances douteuses, d’abandons de créances, et d’annulation des intérêts à recevoir comptabilisés sur des créances douteuses. Ces politiques sont décrites dans les annexes 2 et 4 aux états financiers. Nous les considérons comme raisonnables étant donné la situation d'Essor, et ils sont appliqués de façon cohérente dans la pratique.

Recommandation : Aucune.

